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Saison 2025-2026 

PROCES-VERBAL COMITE DIRECTEUR 
PV N° 68  CD/7 

 

Réunion du  15 DECEMBRE 2025 (Visio) 
  

Présidence : M. THIBERT Jérome 

Présentiel : 

 

Distanciel : 

MME LEGRAND K - URBANIAK N - MM. DA SILVA S - GUVENATAM D – LAURENT 
C – PERROT JF –POUX BERTHE S - WASSON F – THIOURT T (représente Mme 
DEMONCAY M). 

Mme SIMOES S – M. COLEY X 

Excusés : Mme DEMONCAY M (donne pouvoir à Thierry THIOURT) - PACOTTE C (donne 
pouvoir à PERROT JF) - FOURNIER V (donne pouvoir à LEGRAND K) - CADOUOT 
A (donne pouvoir à POUX BERTHE S) - COLEY X (donne pouvoir à THIBERT J) - 
ORTA C. 

Assiste :  

 

Mme CHAPON A 

 
Début de séance à 18h30.   

CARNET NOIR 

Il est porté à notre connaissance la disparition de Monsieur Christian BOURIOT, ancien arbitre 

bourguignon.  

Le district exprime à sa famille, à ses proches et à l’ensemble de ceux qui ont partagé son parcours 

ses condoléances les plus profondes. Son engagement total et son dévouement au football 

associatif. 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX 

• PV N° 25 CD N° 4 du 29 septembre 2025 

• PV N° 40 Bureau N° 5 du 27 octobre 2025. 

• PV N° 52 Bureau N° 6 du 17 novembre 2025 

Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité sans aucune remarque formulée. 

INFORMATIONS DU PRESIDENT 

CAMERAS : 

Dans le cadre de la lutte contre les incivilités sur et autour des terrains, le District informe 

l’ensemble des clubs et licencié-e-s de la mise en place prochaine d’un dispositif de captation vidéo 

lors des rencontres officiées par nos arbitres. 

Le matériel nécessaire vient d’être réceptionné par nos services. Une phase de préparation va être 

engagée dans les semaines à venir, comprenant : 

• La configuration technique des caméras, 

• La rédaction du protocole d’utilisation, 

• La mise en place de la commission en charge de la désignation des rencontres concernées, 

• L’organisation et la procédure de traitement des images. 
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• Les arbitres bénéficieront d’une formation relative au fonctionnement des caméras, courant 

janvier. 

 

L’objectif de ce dispositif est d’assurer une meilleure protection des officiels, de renforcer la prévention 

des comportements inappropriés et de permettre, le cas échéant, l’appui d’éléments objectifs lors de 

procédures disciplinaires. 

 

L’entrée en application est prévue à l’issue de la trêve, dès que l’ensemble des étapes préparatoires 

aura été finalisé.  

 

Le District compte sur l’implication de tous pour accompagner ce progrès au service du respect, du 

fair-play et de la sérénité sur nos terrains. 

 

JURIDIQUE :  

Le président informe qu’une procédure de dénonciation et de résiliation des contrats de crédit-bail liés 

à un écran connecté et trois photocopieurs a été engagée. Cette action est conduite dans le cadre 

d’un suivi juridique assuré par Maître MOREL, avocat au barreau de Dijon, afin de garantir la 

conformité et la bonne gestion des engagements contractuels en cours. 

 

FORMATION GRATUITE PSC :  

Le District de Football de Côte-d’Or, en partenariat avec le CDOS et le Crédit Mutuel, propose une 

formation gratuite au PSC (Premier Secours Citoyen) délivrée par l'Association Départementale de 

Protection Civile, anciennement appelée PSC1. Cette formation est ouverte à tous les licenciés 

(hommes et femmes) des clubs du district de côte d’or âgés de 16 ans et plus. 

L’information et les modalités sont mise en place sur le site du district. 

Deux dates sont proposées sur janvier 2026. 

- Samedi 10 janvier et samedi 24 janvier sur la journée. COMPLET 

 

Deux formations vont être ouvertes sur février et mars 2026. Les places sont limitées et attribuées 

par ordre d’arrivée. 

 

Le président demande que chaque participant soit identifié par club, en accordant une priorité aux 

dirigeantes et dirigeants. L’engagement pris pour la mandature demeure la formation de trois 

dirigeants bénévoles par club. 

 

RAPPEL A SUIVRE LORS D’UNE PROCÉDURE D’ACHAT ET/ OU DEPLACEMENT :  

Une note de service envoyée à l’ensemble du personnel.    

 

POINTS DE DEPART DES DEPLACEMENTS PROFESSIONNELS- PERSONNEL    SALARIE-E-S :  

Une note de service envoyée à l’ensemble du personnel.    

 

CONFERENCE NATIONALE DU FOOTBALL à CLAIREFONTAINE LE SAMEDI 22   NOVEMBRE 

2025 :  

La FFF a présenté samedi, à l'occasion de la Conférence Nationale du Football, en présence des 

représentants du football amateur – ligues, districts et clubs – réunis à Clairefontaine, un ensemble 

de mesures structurantes destinées à accompagner le développement du football amateur pour les 

quatre prochaines années. 

 

Une réunion du comité directeur sera organisée pour examiner l’ensemble des mesures prévues dans 

le cadre de cette réforme. 
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Les cinq enjeux et les neufs engagements seront abordés en détail. 

Un travail sera engagé dans les territoires (Ligues et Districts) début 2026 et donnera lieu à de 

nouveaux échanges. 

 

RETOUR SUR LA REUNION DES 3 COLLEGES (LIGUES, DISTRICTS) LE 22 NOVEMBRE à 

CLAIREFONTAINE : 

Le samedi 22 novembre après-midi a eu lieu à Clairefontaine la réunion commune des Collèges des 

Présidents de Ligue, de District et des autres acteurs du football amateur. Jérôme THIBERT présente 

les points discutés à l’ordre du jour de cette réunion et notamment les propositions de modifications 

de textes qui seront soumises le 13 décembre prochain à l’Assemblée Fédérale. 

 

AG FFF le 13 décembre à Paris 

Cette AG aura lieu le samedi 13 décembre et aura été précédée le vendredi par l’AG de l’AE2F 

(Association des Employeurs du Football Français).  

Jérôme THIBERT, présente les modifications mise au vote lors de cette AG FFF. 

 

« De nombreux chantiers »  

Accent sur « l’action qui menée est tous azimuts :  

- Un plan ultramarin inédit dans ses montants,  

- Un plan de féminisation,  

- La Ligue 3 professionnelle,  

- La réforme de la gouvernance de l’arbitrage,  

- La réforme du football professionnel...  

 

Rapport d’activité et financier 2024-2025, « Un déficit assumé » 

Avec quatre phases finales internationales, le chantier essentiel du renouvellement du contrat 

équipementier (Nike), l'organisation complexe du match France-Israël, la renégociation du contrat 

avec le Stade de France, et les difficultés du football professionnel, la saison 2024-2025 a été « intense 

et ambitieuse » 

►Caméras individuelles : 

Après l'intégration, par l'Assemblée du 14 juin dernier, dans les Règlements généraux de la FFF de 

la possibilité pour une ligue ou un district de mettre en place un dispositif de « caméra individuelle » 

portée par les arbitres centraux, les délégués ont adopté une annexe dédiée (annexe 12) aux 

modalités de recours à ce dispositif, conformément aux recommandations du ministère des Sports 

et de la CNIL. 

 

►Barème disciplinaire : Sur proposition du Comité exécutif, les sanctions (suspensions, retraits 

de points, radiations) prévues dans le Barème disciplinaire pour les comportements repréhensibles 

visant les officiels, principalement les arbitres, à partir d’un certain niveau de gravité (bousculade 

volontaire, tentative ou acte de brutalité, de coup, blessure, crachat), ont été augmentées.  

 

►Activités d'intérêt général : l'Assemblée a voté la possibilité de mettre en œuvre des activités 

d’intérêt général pour les clubs, pour remplacer ou compléter une sanction, comme cela est déjà 

prévu pour les sanctions à l’égard des personnes physiques. Ces activités devront correspondre à 

des activités d’organisation des compétitions, d’encadrement, d’arbitrage, d’initiation ou de 

prévention et de promotion des valeurs du sport.  

 

►Ligue 3 : dans le cadre de la création du championnat professionnel de Ligue 3 (aujourd'hui 

National), à compter de la saison 2026-2027, les compétences de la Commission Fédérale de 

Contrôle des Clubs (CFCC), actuellement limitées aux clubs amateurs, ont été élargies à l’ensemble 

des clubs participant à la Ligue 3, afin de garantir une équité de traitement entre les clubs engagés 

dans ce championnat. 
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►Date butoir : la règle relative à la date butoir du 17 juillet, pour chaque championnat national à 

groupe unique : Ligue 3 (actuellement National), Arkema Première Ligue, Seconde Ligue et D1 

Futsal, a été supprimée. Un club pourra ainsi être désigné pour compléter l’un de ces championnats 

lorsque cela s’avère nécessaire pour respecter le nombre de clubs réglementairement prévu, et ce 

jusqu’à la veille de la première journée du championnat concerné. 

 

►DNCG : dans un souci d’accélération des procédures de la DNCG en fin de saison, le délai d’appel 

pour les clubs a été réduit de de 7 à 5 jours. 

 

►Nouvelle commission : L'Assemblée a donné son feu vert à la création d’une Commission  

Fédérale de Discipline du Football Professionnel dédiée aux trois championnats professionnels 

organisés par la FFF, la Ligue 3, l'Arkema Première Ligue et la Seconde Ligue. 

L’assemblée d’été aura lieu le samedi 6 juin 2026 à Ajaccio en Ligue de Corse 

 

TOURNOI EDUCATEURS /ARBITRES /DIRIGEANTS – DISTRICT :  

Dans l’objectif de renforcer la proximité et les relations entre clubs — notamment entre éducateurs, 

arbitres et dirigeants — il est proposé d’organiser un tournoi convivial en fin de saison. 

Ce tournoi, au format 5 contre 5, réunirait une équipe par club, composée de tout type de licenciés 

à l’exception des joueurs, afin de favoriser un moment ludique, briser les barrières habituelles et 

améliorer le climat des rencontres. 

L’événement pourrait se tenir à l’Astragale ou être organisé en partenariat avec un club qui mettrait 

ses installations à disposition. Un appel à candidature sera envoyé aux clubs par le secrétariat.  

Corentin doit nous communiquer la date de cet événement. 

POINT LICENCES au 7 décembre 2025 :  

Légère baisse du nombre de licencié-e-s au 7 décembre 2025. 

Comparaison entre la saison 2024-2025 et 2025-2026, à la même date : -1.85% soit 290 licences 

en moins. (-2.80%).  

Libre/ Seniors : - 3.50% (-9.80%) 

Libre U18F – U17F – U16F : - 15.42% (14.50%) 

Libre U13F – U12F : -16.74% (16.80%) 

Foot animation : -7.88% (-6.40%) 

 

Chiffre en rouge, tendance au 27 octobre 2025. 

Cette baisse reflète la tendance Nationale. 

SPORTIF 

GROUPE DE TRAVAIL FUTSAL : 

Lancement d’une réflexion sur le développement du Futsal 

Le futsal poursuit sa croissance et attire un nombre croissant de pratiquants. Afin d’accompagner 

cette dynamique, un groupe de travail est mis en place pour analyser la situation actuelle et définir 

les axes de développement prioritaires. 

 

Cette réflexion portera sur plusieurs points : 

• Le nombre d’équipes et la répartition des licenciés par catégories ; 

• L’organisation des championnats et des coupes ; 

• Les besoins en formation, encadrement et arbitrage ; 

• Les infrastructures disponibles et les créneaux nécessaires. 
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Les principaux axes de développement envisagés sont : 

1. Structurer et élargir la pratique (création d’équipes, développement jeunes et féminines). 

2. Améliorer l’organisation des compétitions et adapter les formats. 

3. Renforcer la formation des éducateurs et des arbitres. 

4. Optimiser les infrastructures et les partenariats locaux. 

5. Valoriser la discipline par une communication dynamique. 

 

L’objectif est d’élaborer des propositions concrètes permettant de structurer et dynamiser 

durablement la pratique du futsal. 

Ce groupe sera constitué de THIBERT J- WASSON F, DA SILVA S et les présidents de clubs. 

 

CHAMPIONNAT D3 – D4 :  

Dans le cadre de nos réflexions sur l’évolution et l’organisation des championnats D3 et D4, nous 

souhaitons mettre en place un groupe de travail dédié. Celui-ci aura pour mission d’identifier les 

besoins, d’évaluer les pistes d’amélioration et de proposer des orientations concrètes pour les saisons 

à venir. 

Le secrétariat du district prendra contact avec tous les clubs évoluant dans ces championnats.  

Cette réflexion sera conduite par des élus, GUVENATAM D, THIBERT J, PERROT JF et THIOURT T. 

 

REMISE LABEL :  

Nous avons le plaisir de vous informer que la remise des Labels FFF, en présence de notre 

partenaire, Crédit Agricole, se tiendra lundi 9 mars au club house de Saint-Apollinaire à 

18h30, réunissant tous les clubs labellisés. 

Des informations complémentaires vous seront transmises prochainement aux clubs par le 

secrétariat du district. 

 

TOUS AU FOOT – DFCO : 

La section « TOUS AU FOOT », qui se déroulera le jeudi 18 décembre, de 14h à 15h30, à 

l’Urban Soccer de Dijon.Des récompenses seront remises à l’issue du tournoi. La finale est prévue 

vers 15h, suivie de la remise des prix et d’un goûter. 

Nathalie et Maxence D seront présents. 

 

REGLEMENT COUPE DE COTE D’OR FUTSAL :  

Le comité directeur prend connaissance du règlement de la coupe de Côte d’Or Futsal. 

Le comité directeur valide à la majorité. 

 

TIRAGE COUPE FUTSAL :  

Le tirage a été effectué sans passer par la commission compétente. 

Le CD ne valide pas ce tirage transmis ce jour au secrétariat. 

Tirage mercredi 17 décembre 2025 par la Commission sportive. 

Il sera communiqué aux clubs. 

 

COUPES FUTSAL U18, U15 ET U13 FEMININES : 

La participation aux coupes Futsal U18, U15 et U13 FEMININES est obligatoire et se déroulera entre 

le 10 janvier et le 8 février 2025. 

Ces compétitions représentent une belle opportunité pour vos joueuses de partager la passion du 

futsal dans un cadre convivial et compétitif.  

 

Toutes les informations concernant le premier tour vous seront transmises avant les fêtes de Noël, 

afin que vous puissiez préparer vos équipes sereinement. 

 

Précision importante : Pour cette saison le District de Côte-d’Or ne disposera pas de places pour la 

finale régionale. 
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COMMISSION FEMININE :  

Le président propose de nommer Sylvain POUX BERTHE, vice-président de la commission féminine. 

Le Comité Directeur approuve la proposition de la Commission Féminine, dans le cadre du projet 

FOOTOPIA, visant à accorder la gratuité de la part « licence district » (8 €) aux filles non licenciées 

(1ère licence) qui participeront à l’événement et qui prendront une licence dans un club pour la saison 

2026-2027. Pour bénéficier de cette gratuité, les filles devront valider leur présence aux trois plateaux 

Footopia. Les modalités détaillées seront communiquées ultérieurement par le District. 

 

TOUTES FOOT : 

Dans le cadre du développement féminin et du projet fédéral, l’évènement FOOTOPIA se déroulera 

sur 3 journées et 3 secteurs différents. 

• Pour la 1ère journée qui aura lieu le 11 mars 2026 et qui concernera le secteur Dijon au DFCO 

Park. 

• 11 avril 2026, secteur nord à Epoisses. 

• 3 juin 2026, secteur sud à Beaune. 

Des précisions vous seront communiquées ultérieurement 

 

COMMISSION FEMININE et FUTSAL :  

Le président transmettra une feuille de route à la présidente de la commission féminine et au président 

de la commission futsal courant janvier 2026, pour application immédiate. 

 

ORGANISATION FOOT ANIMATION :  

Plusieurs clubs on fait part de leur mécontentement sur l’organisation des plateaux U7 – U9 et 

challenge U11. 

Le bureau fera un point avec Keryann, Corentin et Christophe le lundi 26 janvier 2026 à 17h30. 

 

Plateau Noel : un enfant de 12 ans déguisé en père Noel à Neuilly. 

Quelle crédibilité pour les enfants présents ? 

 

ARBITRAGE 

FIA NOVEMBRE 2025 :  

10 candidats présents sur la FIA de novembre 2025. 

Tous ont passé leurs examens avant la trêve sauf un candidat qui est blessé actuellement. 

Un candidat était absent lors de la deuxième journée pour cause de décès dans sa famille. 

9 candidats ont été reçu. 

Félicitations à tous les candidats et un grand merci aux formateurs. 

 

PROCHAINE FIA 2026 :  

Les dates du 10 / 17 / 24 janvier 2026 à Gevrey pour la deuxième session de formation. 

 

STAGE MI-SAISON JAD :  

Il se déroulera le samedi 24 janvier 2026 à F5 DIJON 

Le montant du devis est de 390,00 € pour 30 JAD et 6 formateurs. 

Le règlement est adopté à l’unanimité. 

 

STAGE ARBITRE SENIORS : Il se déroulera le samedi 31 janvier 2025. 
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R.H 

REFLEXION REORGANISATION RH DISTRICT DE COTE D’OR : 

Une réflexion est actuellement engagée concernant la réorganisation des ressources humaines au 

sein du District de la Côte-d’Or de Football. 

Cette démarche vise à adapter la structure et les missions des services du District aux besoins 

actuels et futurs du football départemental, dans un contexte d’évolution des pratiques, des attentes 

des clubs et des obligations institutionnelles. 

 

L’objectif est de renforcer l’efficacité opérationnelle, d’optimiser la répartition des tâches et de 

favoriser la cohérence entre les différentes missions (administratives, techniques et de 

développement). 

 

Le projet est présenté à l’ensemble des membres du CD par le président et le responsable RH, Denis 

GUVENATAM. 

 

Il est décidé qu’à partir du 1ᵉʳ janvier 2026, en plus de son activité de CDT PPF, et en soutient de 

Denis G, Christophe LOPES pilotera le service technique (Corentin, Keryann, Clément, Théo, 

Maxence D et Maxence F). 

Le comité directeur valide à l’unanimité 

 

DEMANDE DE STAGE AU SEIN DU DISTRICT :  

Avant d’accepter un stagiaire, il est indispensable d’identifier un maître de stage, c’est-à-

dire la personne qui l’accompagnera au quotidien. 

Cela garantit que le stagiaire aura un encadrement de qualité, des missions adaptées et un suivi 

régulier. 

Sans maître de stage clairement désigné, nous ne pouvons pas valider l’arrivée d’un stagiaire, c’est 

une obligation à la fois légale et organisationnelle. 

Le salarié qui souhaite accueillir un stagiaire doit donc trouver un collègue disponible, 

compétent et volontaire pour assurer ce rôle – ou se proposer lui-même s’il remplit les 

conditions. 

Proposition de Corentin BRUYAS, pour un stagiaire du 2 au 6 février 2026. 

Réponse sera apporter à Corentin dans ce sens, avec copie aux autres salariés. 

FINANCES 

CABINET RH ET EXPERT COMPTABLE :  

Nous souhaitons engager en toute transparence prochainement une réflexion concernant notre 

accompagnement, à la fois sur la partie RH assurée par le cabinet CAPEC, et sur la partie expertise 

comptable par le cabinet PKF Arsilon. 

 

Cette démarche vise à analyser notre organisation actuelle, non pas dans une logique de remise en 

cause du travail réalisé, mais dans une optique d’optimisation globale.  

 

Nous souhaitons en effet : 

• Vérifier l’adéquation des prestations avec nos besoins présents et futurs, à mesure 

que notre structure évolue. 

• Identifier les leviers d’amélioration et les éventuelles sources d’économies, tout en 

maintenant un niveau de service de qualité. 

• Évaluer la cohérence économique des accompagnements actuels par rapport à nos 

objectifs de gestion. 
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L’objectif principal est de nous assurer que les services RH et comptables dont nous bénéficions 

répondent pleinement à nos attentes, tant sur le plan opérationnel que financier. 

 

TELEPHONIE :  

Denis expose le projet. 

Free passera en janvier 2026 pour nous présenter un devis, à hauteur de 80€/ mois. 

Fibre et 4G. 

Cela ne changera en rien la qualité du matériel. 

 

DEMANDE SUBVENTION :  

Demande du lycée Fourier-St Germain à Auxerre, d’une demande de subvention pour le jeune 

arbitre de notre district, Hugo JUNG, afin de prendre part en tant que formateur de jeunes arbitres 

à une session de formation à Tirana en Albanie. 

Vu le budget prévisionnel fourni, le comité directeur accorde la subvention de 200€. 

La subvention est adoptée à l’unanimité. 

         

OCTOBRE ROSE :  

À l’issue de l’opération octobre Rose, les clubs engagés dans les différents championnats ont inscrit 

un total de 635 buts. 

Grâce à cette belle mobilisation, le District de Côte-d’Or de Football a eu l’honneur de remettre un 

chèque de 635 € à l’association de lutte contre le cancer. 

Cette action symbolique illustre la solidarité du football côte-d’orien et son engagement dans une 

cause qui touche de nombreuses familles. Un grand merci à l’ensemble des clubs, joueuses, 

joueurs, dirigeants et bénévoles qui ont contribué à cette réussite. 

 

TELETHON 2025 :  

Ensemble, faisons gagner la recherche ! 

 

Depuis 2015, la Fédération Française de Football s’engage aux côtés de l’AFM-Téléthon pour 

soutenir la recherche et faire reculer les maladies rares. 

Cette année encore, le TéléthonFoot incarne la solidarité et la générosité du football amateur : des 

milliers de clubs, bénévoles, éducateurs, joueuses et joueurs se mobilisent pour cette cause qui 

nous rassemble. 

 

Un défi solidaire sur tous les terrains 

Les 5 et 6 décembre, chaque but marqué lors des compétitions départementales Séniors 

(Masculins et Féminines) se transformera en don : 

1 BUT = 1 € pour le Téléthon ! soit 601€. 

Chaque but compte, chaque geste fait avancer la recherche. 

Lien : Le football se mobilise pour le Téléthon 2025 – DISTRICT DE LA COTE D'OR DE FOOTBALL 
 

POINT COTISATIONS COMITE DIRECTEUR SAISON 2024/2025 ET  2025/2026 :  

Les membres du CD doivent s’acquitter de leur cotisation. 

Point effectué par le trésorier. 

 

VIE DES CLUBS  

AS GENLIS :  

Le comité directeur du District de Football de Côte-d’Or adresse à Samuel THEVENIN, entraîneur 

de l’AS Genlis, ses vœux de prompt rétablissement après le grave malaise cardiaque dont il a été 

victime en pleine séance d’entraînement. 

https://cote-dor.fff.fr/simple/lancement-de-la-campagne-2020-de-loperation-telethonfoot/
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Nous souhaitons qu’il retrouve rapidement la force et la santé nécessaires pour surmonter cette 

épreuve, et nous exprimons tout notre soutien à ses proches ainsi qu’à l’ensemble du club. 

 

ST APOLLINAIRE :  

Le comité directeur adresse tout son soutien à Corentin LEBREUIL, arbitre du club, à la suite de 

son accident de la circulation. 

Nous lui souhaitons un prompt et complet rétablissement, beaucoup de courage dans cette 

épreuve, et espérons le revoir très vite parmi nous, sur et autour des terrains. 

 

DFCO :  

Remerciements au DFCO pour le prêt de la salle le 6 décembre, table ronde des dirigeantes. 

COURRIELS  

Du club de ASFO : Invitation à la soirée de fin d’année à la maison-phare de Fontaine d’Ouche le 

19 décembre 2025 à 18h45.  

Le président sera représenté par : Christophe LOPES CTD PPF. 

 

De Thierry CUILLIER, Arbitre : Pris note 

 

Du club de DFCO : Invitation à l’assemblée générale de l'association DFCO qui aura lieu le jeudi 18 

décembre 2025 à 18H30. 

Le président sera représenté par Denis GUVENATAM.  

 

QUESTIONS DIVERSES 

M. WASSON Frédérick, délégué district, retour positif du comportement de ASFO, concernant les 

joueurs, staff et public. 

Le comité directeur s’en réjouit. 

 

M. POUX BERTH Sylvain, problème de violence sur certaines rencontres féminines. Demander aux 

clubs de faire des rapports, sans ce retour, la commission de discipline ne peut pas être saisie. 

Problèmes sur les rencontres Futsal. Pas de communication entre les différents services et absences 

de compte rendu. 

Ce qui engendre, la non-représentation de clubs districts en finale régionale. 

 

Mme LEGRAND Katy :  

Moins de dossiers disciplinaires par contre des faits de propos racistes sur une rencontre U11.  

 

CALENDRIERS COMITE DIRECTEUR 

• 26 janvier 2026 à 17h30 bureau en distanciel. 

• 23 février 2026 à 17h30 bureau en distanciel. 

• 16 mars 2026 CD à 18h30 en distanciel. 

• 27 avril 2026 CD à 18h30 en Présentiel 

 
Fin de séance à 21h30. 

Jean François PERROT       Jérome THIBERT  
Secrétaire Général                                                                                                                                           Président 
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